
 

 

  
 

HONORAIRES DE L’AGENCE 
 

1°) Biens immobiliers 
 

       5% TTC du prix de vente avec minimum 7 000 € 
 

 
2°) Fonds de commerce 

 

10 % TTC du prix de vente avec un minimum de 7 000 € 
 
 

Nos honoraires sont compris dans les prix affichés 


